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(54) Dispositif de commande d'un actionneur télécommande

(57) Le dispositif comprend deux émetteurs (10, 20)
possédant chacun un numéro d'identité, émettant un
signal contenant ce numéro et un ordre, un récepteur
(30) capable d'extraire ce numéro et l'ordre, une unité
logique de traitement comprenant une mémoire (31)
destinée à emmagasiner au moins un numéro d'iden-
tité, un microprocesseur (43) travaillant dans un mode
opérationnel dans lequel il exécute l'ordre et dans un
mode d'enregistrement dans lequel il est enregistre le
numéro d'identité du de l'émetteur (10, 20). Un moyen
(14, 24) de mise en mode d'enregistrement du micro-
processeur est associé à au moins un émetteur connu
du récepteur, de telle sorte qu'au moyen de cet émet-
teur, il est possible d'enregistrer le numéro d'identité
d'un autre émetteur.
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif de com-
mande d'un actionneur télécommandé comprenant au
moins deux émetteurs possédant chacun un numéro
d'identité propre unique et immuable et capables
d'émettre un signal constitué d'une trame contenant le
numéro d'identité et un ordre, un récepteur capable
d'extraire du signal reçu le numéro d'identité et l'ordre,
une unité logique de traitement (ULT) comprenant une
mémoire destinée à emmagasiner au moins un numéro
d'identité, un microprocesseur susceptible de travailler
dans un mode opérationnel dans lequel il compare le
numéro d'identité reçu avec les numéros d'identité con-
tenus dans la mémoire pour exécuter l'ordre reçu lors-
que le numéro d'identité reçu correspond a un numéro
d'identité contenu dans la mémoire et un mode d'enre-
gistrement dans lequel il est en mesure d'assurer l'enre-
gistrement du numéro d'identité de l'émetteur dans la
mémoire et des moyens extérieurs de placement du
microprocesseur en mode d'enregistrement.
[0002] Un tel dispositif est connu du brevet US 4
750 118, en particulier pour la commande d'un action-
neur de porte de garage. Dans ce dispositif, les moyens
extérieurs de placement du microprocesseur en mode
d'enregistrement sont constitués d'un boîtier de com-
mutation équipé de deux commutateurs manuels, l'un
pour placer le microprocesseur en mode d'enregistre-
ment et l'autre pour choisir des cases de la mémoire
dans lesquelles sont emmagasinées des numéros
d'identité d'un certain nombre d'émetteurs. Pour tout
enregistrement d'un numéro d'émetteur dans la
mémoire du récepteur, il est donc nécessaire de mani-
puler les commutateurs du boîtier de commutation ainsi
que l'émetteur dont le numéro d'identité est à mémori-
ser. Chaque fois que l'on souhaite que l'actionneur
puisse être commandé à distance par un nouvel émet-
teur ou que l'on désire effacer un numéro d'identité
dans la mémoire du récepteur, il est dès lors nécessaire
de manipuler le boîtier de commutation associé au
récepteur. Or ceci n'est pas toujours possible compte
tenu de l'accès parfois très difficile du récepteur après
installation, comme c'est le cas, par exemple, de cais-
sons de volets roulants dans un immeuble.
[0003] Un autre dispositif similaire est connu du
document FR 2 685 505. Ce document décrit un pro-
cédé de programmation d'un agencement de télécom-
mande d'un dispositif actionneur, comme un dispositif
de commande des portes d'un véhicule, comportant un
appareil de télécommande, à savoir un émetteur, et un
récepteur et un dispositif de mise en oeuvre dudit pro-
cédé. Le dispositif de mise en oeuvre décrit comprend
en particulier un organe indépendant, branché sur le
récepteur, qui est utilisé pour mettre ledit récepteur en
mode d'enregistrement des numéros d'identité d'un
émetteur de sorte que ce numéro est inscrit en
mémoire.
[0004] La présente invention a pour but d'améliorer

les dispositifs connus.

[0005] La présente invention a plus particulière-
ment pour but de permettre la configuration à volonté
d'un réseau de télécommandes comprenant ait moins
deux émetteurs et un récepteur associé à un actuateur,
en réduisant au minimum la nécessité d'avoir accès au
récepteur.
[0006] Le dispositif de commande selon l'invention
est caractérisé en ce qu'à au moins un émetteur est
associé un moyen de mise en mode d'enregistrement
du microprocesseur, de telle sorte qu'au moyen d'un
émetteur dont le numéro d'identité est connu du récep-
teur ; il est possible de mettre le microprocesseur en
mode d'enregistrement pour l'enregistrement du
numéro d'identité d'un autre émetteur.
[0007] Ainsi, il suffit, lors de l'installation et d'une
première mise sous tension, qui peut être provisoire, ou
encore en usine de mémoriser le numéro d'un émetteur
dans le récepteur pour permettre, par la suite, la mémo-
risation des numéros d'identité d'autres émetteurs ou la
reconfiguration de l'ensemble au moyen d'un émetteur
connu du récepteur, par exemple le premier émetteur
enregistré dans le récepteur.
[0008] Ceci représente non seulement une solution
en l'absence d'accès au récepteur, mais également un
gain de temps important.
[0009] Selon un mode d'exécution de l'invention, le
microprocesseur contient en outre une temporisation
initialisée par les moyens extérieurs de placement du
micro-processeur en mode d'enregistrement.
[0010] Selon un autre mode d'exécution, lors de la
réception d'un numéro d'identité pendant la durée de la
temporisation, le programme d'enregistrement assure
la comparaison du numéro d'identité reçu avec les
numéros d'identité enregistrés dans la mémoire et la
mémorisation du numéro d'identité reçu Si la mémoire
ne contient pas déjà un tel numéro d'identité.
[0011] Selon un autre mode d'exécution, le pro-
gramme d'enregistrement assure également l'efface-
ment du numéro d'identité de la mémoire s'il résulte de
la comparaison que ce numéro est déjà présent dans la
mémoire. De plus, le programme peut contenir un test
supplémentaire qui empêche cet effacement si la
mémoire ne contient qu'un seul numéro d'identité.
[0012] Selon un autre mode d'exécution, les
moyens pour placer le microprocesseur en mode
d'enregistrement des émetteurs et/ou du récepteur
comprennent un bouton-poussoir.
[0013] Le dessin annexé représente, à titre d'exem-
ple, un mode d'exécution de l'invention.

La figure 1 représente un schéma bloc d'un dispo-
sitif selon l'invention.
La figure 2 représente l'organigramme de la procé-
dure d'effacement ou de stockage du numéro
d'identité d'un émetteur.

[0014] Le dispositif de commande selon l'invention
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est décrit d'abord en référence à la figure 1.

[0015] Le dispositif de commande comporte au
moins deux émetteurs d'ondes 10, 20 ayant chacun un
numéro d'identité unique, gravé en usine par exemple,
un récepteur 30 et une unité logique de traitement 40
contenant un microprocesseur 43. Les ondes émises
par les émetteurs 10, 20 peuvent être des ondes électri-
ques comme des radio fréquences ou des ondes opti-
ques.
[0016] Chaque émetteur 10, 20 est équipé d'une
interface utilisateur comportant des entrées 11, 12, 13,
21, 22, 23 permettant à un utilisateur de commander
une action déterminée lorsque le microprocesseur 43
de l'unité logique de traitement 40 est en mode opéra-
tionnel. Pour placer le microprocesseur 43 en mode
d'enregistrement, des moyens extérieurs 14, 24 ayant la
forme de boutons-poussoirs, par exemple, ou d'un autre
moyen équivalent sont prévus sur les émetteurs 10 et
20. Ces boutons-poussoirs peuvent être protégés et
accessibles par une procédure simple, par exemple le
démontage d'un carter éclipsé. De plus, il n'est pas
nécessaire que les deux émetteurs 10 et 20 possèdent
chacun un tel moyen extérieur 14, 24. Il suffit en effet
que l'un au moins des émetteurs comporte un tel
moyen.
[0017] L'action, par un utilisateur, sur l'une des
entrées 11, 12, 13, 21, 22, 23 ou sur le bouton-poussoir
14 ou 24 provoque l'émission d'un signal comportant
une trame qui contient l'identité de l'émetteur actionné
et un code correspondant à l'entrée actionnée.
[0018] Le récepteur 30 est capable d'extraire de
l'onde émise par les récepteurs 10, 20 cette trame com-
posée du numéro d'identité de l'émetteur 10 ou 20 et du
code correspondant au bouton actionné de cet émet-
teur par l'utilisateur. Ce code peut donc être celui de
l'une des entrées 11, 12, 13 ou 21, 22, 23 ou encore
celui du bouton-poussoir 14 ou 24 plaçant le micropro-
cesseur en mode d'enregistrement.
[0019] L'unité logique de traitement 40 qui est
capable d'interpréter la trame fournie par le récepteur
30 à son entrée 41, comprend en outre une mémoire
morte ROM 44 contenant le programme d'exploitation
de l'unité logique de traitement 40, une mémoire morte
reprogrammable EPROM 31 permettant de stocker le
numéro d'identité des émetteurs 10, 20. L'unité logique
de traitement 40 est branchée sur une interface de puis-
sance 50 pilotant un actionneur, par exemple le moteur
d'un volet roulant 51, en fonction de l'ordre commandé
par l'utilisateur.
[0020] Un moyen 45 permettant de placer directe-
ment le microprocesseur en mode d'enregistrement est
encore branché sur l'unité logique de traitement 40. Ce
moyen 45 peut être un bouton-poussoir, par exemple, et
il est utilisé principalement lors d'une première mise en
service du dispositif, quand aucun numéro d'identité
d'émetteur n'a encore été mis en mémoire dans
l'EPROM 31. Ce moyen peut également être supprimé.
Dans ce cas, un émetteur comportant un tel moyen pla-

çant le microprocesseur en mode d'enregistrement est
attribué à un récepteur en usine déjà et son numéro
d'identité est mis en mémoire lors de la construction du
dispositif. Lors d'une première mise en service, il ne
sera alors plus nécessaire de mettre en mémoire un
premier numéro d'identité.

[0021] Le processeur 43 est programmé pour com-
parer le numéro d'identité de l'émetteur reçu avec les
numéros stockés dans la mémoire EPROM 31 et en cas
de correspondance des numéros, l'ordre reçu es exé-
cuté. Si l'ordre reçu correspond au code de l'une des
entrées 11, 12, 13 ou 21, 22, 23 des émetteurs 10 ou
20, le microprocesseur reste en mode opérationnel et
commande l'ordre sur la sortie 42 de l'unité logique de
traitement 40, par exemple une montée ou une des-
cente du volet roulant 51. Si l'ordre reçu correspond au
code du bouton-poussoir 14 ou 24, alors le micropro-
cesseur se met en mode d'enregistrement dans lequel il
est capable d'enregistrer un numéro d'identité d'émet-
teur dans la mémoire EPROM 31 ou de l'effacer de
cette mémoire.
[0022] La procédure d'enregistrement ou d'efface-
ment du numéro d'identité d'un émetteur est décrite en
référence à la figure 2.
[0023] Lors de la première installation, la mémoire
EPROM 31 de l'unité logique de traitement 40 est vide
et le récepteur est encore accessible, n'ayant pas
encore été enfermé dans un caisson ou dans un faux
plafond, par exemple. Une action par un utilisateur sur
le bouton-poussoir 45 du dispositif de commande place
le microprocesseur en mode d'enregistrement, ce qui
déclenche une temporisation pendant laquelle le
numéro d'identité d'un émetteur est attendu. Si aucun
émetteur ne s'est manifesté par l'émission d'une trame
contenant un numéro d'identité pendant cette tempori-
sation, d'une durée de 5 secondes par exemple, la pro-
cédure se termine et le microprocesseur retourne en
mode opérationnel.
[0024] Si, au contraire, la trame d'un émetteur a été
reçue par le récepteur 30, celui-ci extrait de cette trame
le numéro d'identité de l'émetteur actionné. Le micro-
processeur 43 de l'unité logique de traitement 40 com-
pare ensuite le numéro d'identité reçu avec les numéros
d'identité déjà mis en mémoire dans l'EPROM 31. Lors
d'une première installation, si aucun numéro d'identité
n'est en mémoire, le microprocesseur enregistrera donc
le numéro d'identité du premier émetteur dans la
mémoire 31.
[0025] En revanche, lors d'une reconfiguration d'un
système, ou en cas de changement d'émetteur, si le
numéro d'identité reçu avait déjà été enregistré aupara-
vant dans la mémoire 31, le microprocesseur 43 efface
alors le numéro d'identité de la mémoire 31 correspon-
dant au numéro d'identité de l'émetteur actionné et cet
émetteur est ainsi oublié par le dispositif de commande.
[0026] Avant d'engager la procédure d'effacement,
il est possible de tester d'abord si le numéro d'identité
reçu est le dernier présent dans la mémoire 31 ou non.
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Si c'est le cas, le programme du microprocesseur 43
peut alors empêcher cet effacement de sorte que le
numéro d'identité d'au moins un émetteur soit toujours
en mémoire.

[0027] Une fois le dispositif de commande installé,
et en particulier à partir du moment où le récepteur n'est
plus accessible à l'utilisateur, il est toujours possible de
mettre en mémoire le numéro d'identité d'un nouvel
émetteur ou d'un émetteur dont le numéro d'identité
avait été effacé auparavant de la mémoire 31 en utili-
sant un émetteur déjà connu pour placer le micropro-
cesseur 43 en mode d'enregistrement. L'action par un
utilisateur sur le bouton-poussoir 14 de l'émetteur 10
connu du récepteur initialisera la procédure représen-
tée à la figure 2. Le dispositif de commande peut alors
apprendre l'identité du deuxième émetteur 20 de la
manière décrite cidessus. De manière similaire, l'iden-
tité d'un troisième émetteur peut âtre apprise au moyen
d'un premier ou d'un deuxième émetteur, pour autant
que ceux-ci soient déjà connus du récepteur.

Revendications

1. Dispositif de commande d'un actionneur télécom-
mandé comprenant au moins deux émetteurs (10,
20) possédant chacun un numéro d'identité propre
unique et immuable et capables d'émeute un signal
constitué d'une trame contenant le numéro d'iden-
tité et l'ordre, une unité logique de traitement (40)
comprenant une mémoire (31) destinée à emmaga-
siner au moins un numéro d'identité, un micropro-
cesseur (43) susceptible de travailler dans un mode
opérationnel dans lequel il compare le numéro
d'identité reçu avec les numéros d'identité contenus
dans la mémoire (31) pour exécuter l'ordre reçu
lorsque le numéro d'identité reçu correspond à un
numéro d'identité contenu dans la mémoire (31) et
un mode d'enregistrement dans lequel il est en
mesure d'assurer l'enregistrement du numéro
d'identité du de l'émetteur (10, 20) dans la mémoire
(31) et des moyens extérieurs (14, 24, 45) de place-
ment du microprocesseur en mode d'enregistre-
ment, le microprocesseur (43) contenant un
programme d'enregistrement assurant, lors de la
réception d'un numéro d'identité, la mémorisation
du numéro d'identité reçu, caractérisé en ce qu'à
moins au moins un émetteur (10, 20) est associé un
moyen de mise en mode d'enregistrement du
microprocesseur.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le microprocesseur contient en outre une
temporisation initialisée par les moyens extérieurs
(14, 24, 45) de placement du microprocesseur en
mode d'enregistrement.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que, lors de la réception d'un numéro d'identité

pendant la durée de la temporisation, le pro-
gramme d'enregistrement assure la comparaison
du numéro d'indenté reçu avec les numéros d'iden-
tité enregistrés dans la mémoire (31) et la mémori-
sation du numéro d'identité reçu si la mémoire (31)
ne contient pas déjà un tel numéro d'identité.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le programme d'enregistrement assure
l'effacement du numéro d'identité de la mémoire
(31) s'il résulte de la comparaison que ce numéro
est déjà présent dans la mémoire (31).

5. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que le moyen de mise en mode
d'enregistrement des émetteurs et/ou du récepteur
comprend un bouton-pressoir (14, 24, 45).

6. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le programme n'efface pas le numéro
d'identité de la mémoire (31) si la mémoire ne con-
tient pas d'autre numéro d'identité.

7. Un procédé de configuration d'un réseau de télé-
commande comprenant au moins deux émetteurs
(10, 20) et un récepteur (30) associé à un actuateur
(50, 51), comprenant les étapes de

- commande de l'actuateur à l'aide d'un émet-
teur (10, 20), par l'intermédiaire du récepteur:

- mise en mode d'enregistrement d'un micropro-
cesseur (43) du récepteur à l'aide dudit émet-
teur, sans accès au récepteur:

- émission par un émetteur de son numéro
d'identité : et

- enregistrement du numéro d'identité émis dans
une mémoire (31) du récepteur.

8. Le procédé de la revendication 7, dans lequel
l'étape de mise en mode d'enregistrement com-
prend l'émission par l'émetteur de son numéro
d'identité et d'un code plaçant le microprocesseur
en mode d'enregistrement.

9. Le procédé de la revendication 7 ou 8, comprenant
les étapes de :

- mise en mode d'enregistrement d'un micropro-
cesseur (43) du récepteur, avec accès au
récepteur :

- émission par un émetteur de son numéro
d'identité ; et

- enregistrement du numéro d'identité émis dans
une mémoire (31) du récepteur.

10. Le procédé de la revendication 7 oui 8, comprenant
une étape de mise en mémoire d'un numéro d'iden-
tité d'un émetteur dans une mémoire (31) du récep-
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teur lors de la construction de celui-ci.

11. Le procédé de l'une des revendications 7 à 10,
comprenant une étape de mise en mode opération-
nel du microprocesseur (43) après l'expiration
d'une durée de temporisation à compter de la mise
en mode d'enregistrement.

12. Le procédé de lune des revendications 7 à 11, com-
prenant, lorsque le microprocesseur est en mode
d'enregistrement et lors de l'émission par un émet-
teur de son numéro d'identité, les étapes de:

- comparaison du numéro d'identité reçu avec
les numéros d'identification contenus dans la
mémoire (31) du récepteur ; et

- si le numéro d'identité reçu est contenu dans la
mémoire, effacement du numéro d'identité reçu
de la mémoire.

13. Le procédé de l'une des revendications 7 à 11,
comprenant, lorsque le microprocesseur est en
mode d'enregistrement et lors de l'émission par un
émetteur de son numéro d'identité, les étapes de :

- comparaison du numéro d'identité reçu avec
les numéros d'identification contenus dans la
mémoire (31) du récepteur ; et

- si le numéro d'identité reçu est contenu dans la
mémoire et si le numéro d'identité n'est pas le
dernier numéro d'identité dans la mémoire,
effacement du numéro d'identité reçu de la
mémoire.

14. Le procédé de l'une des revendications 7 à 11,
comprenant, lorsque le microprocesseur est en
mode enregistrement et lors de l'émission par un
émetteur de son numéro d'identité, les étapes de :

- comparaison du numéro d'identité reçu avec
les numéros d'identification contenus dans la
mémoire (31) du récepteur ; et

- si le numéro d'identité reçu n'est pas contenu
dans la mémoire, enregistrement du numéro
d'identité reçu dans la mémoire.

15. Un émetteur pour un réseau de télécommande
comprenant au moins deux émetteurs (10, 20) et
un récepteur (30) associé à un actuateur (50, 51),
comprenant :

- un numéro d'identité unique et immuable ;
- des moyens démission (11, 12, 13) d'un signal

comportant une trame comportant le numéro
d'identification de l'émetteur et un code d'exé-
cution d'un ordre destiné à l'actuateur ;

caractérisé par des moyens d'émission (14) d'un

signal comportant une trame comportant le numéro
d'identification de l'émetteur et un code de mise en
mode d'enregistrement d'un microprocesseur (43)
du récepteur.

16. Un récepteur de télécommande associé à un
actuateur, comprenant un microprocesseur (43)
susceptible de travailler dans un mode opérationnel
où il commande l'actuateur suivant un ordre émis
par un émetteur et dans un mode d'enregistrement
où il enregistre le numéro d'identité d'un émetteur
émis par cet émetteur, caractérisé par des moyens
de mise en mode d'enregistrement du microproces-
seur sur réception d'un code émis par un émetteur,
en l'absence d'accès au récepteur.

17. Le récepteur de la revendication 16, comprenant en
mémoire lors de sa construction un numéro d'iden-
tité d'un émetteur.

18. Le récepteur de la revendication 16 ou 17, compre-
nant des moyens de mise en mode opérationnel du
microprocesseur (43) après l'expiration d'une durée
de temporisation à compter de la mise en mode
d'enregistrement.

19. Le récepteur de la revendication 16, 17 ou 18, com-
prenant :

- des moyens de comparaison d'un numéro
d'identité reçu en mode d'enregistrement avec
les numéros d'identification contenus dans une
mémoire (31); et

- des moyens d'effacement du numéro d'identité
reçu.

20. Le récepteur de la revendication 19, comprenant
des moyens de vérification que la mémoire ne con-
tient plus qu'un numéro d'enregistrement.
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